
 

Fiche poste n° 8 

Poste 
Chef de la Division de l’Accréditation 

Position 

hiérarchique 

 

Principales 

missions  

 Assurer la conception, la définition des procédures d’accréditation et la mise œuvre du 

système d’accréditation des organismes d’évaluation de la conformité ; 

 Veiller à la délivrance des attestations constituant la reconnaissance formelle de la 

compétence des organismes à réaliser des activités spécifiques d'évaluation de la 

conformité; 

 Participer à l'élaboration de la politique nationale de l’accréditation; 

 Représenter l’organisme marocain d’accréditation vis-à-vis des tiers et autres 

départements concernant les questions d’accréditation ; 

 Assurer la promotion et la reconnaissance du système national d’accréditation à 

l’échelle nationale, régionale et internationale ;  

 Représenter le Maroc aux réunions internationales portant sur les activités 

d’accréditation auprès des organismes étrangers et internationaux similaires ; 

 Assurer la gestion et le suivi de qualification des évaluateurs Qualité Et Techniques 

externes ; 

 Assurer la diffusion de toutes les informations relatives à l’accréditation des organismes 

d’évaluation de la conformité ; 

 Assurer l’encadrement et la supervision des activités et veiller sur les objectifs et les 

résultats afférents à la mission de sa structure.  

Expérience 

professionnelle 
5 années d’expérience dans l’administration et expérience en tant que chef de service et 

souhaitée. 

Compétences 

souhaitées 

- Connaissances confirmées de la réglementation d’accréditation et des exigences de 

l’ISO/CEI 17011-2017  

- Bonne maitrise des référentiels couverts par l’accréditation des organismes d’évaluation 

de la conformité au Maroc et des guides des organisations internationales 

d’accréditation EA, ILAC et IAF ; 

- Bonne expérience en maîtrise de gestion d’un système d’accréditation ;  

- Techniques de négociation avec les partenaires ; 

Secretaire Général

Directeur Général du commerce 

Directeur de la protection du consommateur, de la surveillance 
du marché et de la qualité 

Chef de la Division de l’Accréditation



- Conduite et évaluation des projets ; 

- Communication institutionnelle  

- Bonne connaissance dans la gestion d'équipe et d’encadrement. 

Aptitudes 

- Capacité de prise de décision 

- Capacité d'analyse et de synthèse 

- Sens de l’écoute  

- Aisance relationnelle 

 

 


